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Nombre de Conseillers 33 

Séance du 26 janvier 2021   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice :           33      ********************* 

Présents      :           31  L'an deux mille vingt et un, le vingt-six janvier, 

Représentés  :           2 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni en cette période d’urgence sanitaire sur la convocation et sous 

la présidence de Monsieur le Maire, à distance par visioconférence 

et ce, en application de l’ordonnance 2020-391 du 1er avril 2020 et 

de la délibération n°2020.04.01 du 14 avril 2020, 

 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISE A LA REFORME  

DE MATERIELS 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, BEAUDOIN 

Anne-Laure, ETCHANCHU Helen, GIACALONE Sabine, GROC 

Cynthia, MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, NEVIERE-

MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA Corinne, 

Messieurs BAIXE Bruno, BERARD Alain, GUEGUEN Yannick, 

HOCQUET Dominique, LEPACHELET Jacques, MAUBE Yvan, 

OLIVIER Dominique, PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, 

ROCHE Jean-Paul, VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Laurene CATANI (procuration à 

Madame Andrée SAMAT), Laura GENEVOIS (procuration à Monsieur 

Dominique OLIVIER) 

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

Rapporteur : Monsieur ROCHE 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de prononcer la mise à la réforme des biens et matériels communaux 

suivants, dont l’état de vétusté ou les altérations irréparables ne permettent plus leur utilisation par la 

Collectivité : 

 

TYPE IMMATRICULATION ANNEE ETAT DESTINATION 

RENAULT CLIO 827-ADH-83 29/05/2001 Véhicule remplacé Webenchère 

SILLENGER Bateau 

pneumatique 
TLE26559 26/07/2010 

Bateau qui n’est plus 

utilisé 
Webenchère 

RENAULT KANGOO 194-AGR-83 31/01/2002 

Véhicule vétuste 

ne passe plus  

au contrôle 

technique. 

Webenchère 

HAKO 

Balayeuse 
14 33 32 301113 13/02/2013 

Engin 

de voirie remplacé  

Réparations trop 

onéreuses 

Webenchère 

SCHMIDT Balayeuse CTM001 16/02/2017 

Engin 

de voirie remplacé  

Réparations trop 

onéreuses 

Webenchère 

RENAULT KANGOO  

(véhicule réfrigéré) 
988-ANW-83 30/05/2003 Véhicule remplacé Webenchère 

LOMBARDINI 

Nettoyeur  

haute pression 

HD1050B 

 

28/04/2000 
Matériel vétuste 

Ne fonctionne plus 
Webenchère 

TORO  GROUNDS PRO 

2000         

tondeuse stade 

80102 

 

29/01/2010 
Matériel vétuste   

Ne fonctionne plus 
Webenchère 

Scarificateur 

stade 
 

29/01/2010 Matériel vétuste   

Ne fonctionne plus 
Webenchère 

Caroteuse 

Stade modèle 1200 

SAELEN 

15BJ400 

 

29/06/2006 
Matériel vétuste   

Ne fonctionne plus 
Webenchère 

 

La Commune de Saint-Cyr-sur-Mer est abonnée depuis 2015 à la plateforme dématérialisée de vente aux 

enchères « Webenchères.com », dédiée aux collectivités territoriales et aux établissements publics. 
 

Il est donc proposé la mise en vente des véhicules et matériels réformés dont l’état le permet, sur la 

plateforme « Webenchères.com » et la mise à la destruction des autres.  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Les biens restant invendus seront mis à la destruction. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide la mise en vente des véhicules et matériels réformés dont l’état le permet, sur la plateforme 

« Webenchères.com » et la mise à la destruction des autres. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

  Le Maire 

 

Signature électronique 

 

        Philippe BARTHELEMY 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20210126-DELIB20210110-DE
Date de télétransmission : 10/03/2021
Date de réception préfecture : 10/03/2021


